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Compte-rendu de la Réunion du Bureau de la FAL  

du lundi 10 juin 2024 à 18 :30 à la Maison des Sports 

 

Présents : 

Erny Mattiussi, Vice-Président  (EM) 

JC Weber, secrétaire général  (JW) 

Jean Lorang, trésorier   (JL) 

Arny Weber, Commissaire aux Sports (AW) 

Carlo Lecuit, invité   (CL) 

Fränz Hardt, invité CPL   (FH) 

 

 

Ordre du jour : 

1. Rapport de la Réunion du Bureau du 13.05.2024. 

Le rapport de la réunion est adopté sans commentaires, ni corrections. 

2. Intervention Ministère des Transports re. ELNT 

• Mise en conformité du terrain en bout de piste 08. 

JW informe le Bureau que la Version consolidée du Code de l’Environnement, applicable au 31 

mai 2024, a été publiée. Code de l'environnement - Legilux (public.lu) 

FH informe que même si on peut couper des branches des genêts envahissants, il n’est pas 

permis de toucher aux troncs ou aux racines. Une mise en conformité telle qu’exigée par la DAC 

n’est donc pas possible. 

JW estime que l’avis de la DAC, que les genêts qui envahissent les bords de la piste 08 sont des 

obstacles et ne permettent pas l’utilisation de la piste, est erroné. On devrait plutôt les 

considérer comme éléments de sécurité « overrun safety device ». 

JL informe que le ministre de l’Environnement Wilmes a déclaré lors d’une intervention à RTL 

que : 

Déi lescht Joren hätt de Ruff vum Ëmweltministère gelidden. Bei de Leit géing en als e 

Verhënnerungsministère gesi ginn an hie wéilt dat änneren. Et soll e Gestaltungsministère 

ginn, esou de Serge Wilmes. Et misst ee Mesuren ëmsetze fir besser Loft, proppert Waasser, 

gesond Bëscher a Biedem a fir allgemeng eis Liewensqualitéit ze verbesseren. Ma déi lescht 

10 Joer wier d'Approche aus dem Ëmweltministère éischter ideologesch gewiescht an d'Leit 

hätten d'Gefill gehat, net matgeholl ze ginn an dass just vun uewen erof Decisioune geholl 

goufen. D'Leit wiere kujenéiert, amplaz motivéiert ginn. Dat wéilt den Ëmweltminister 

onbedéngt änneren. 

Et wéilt ee weiderhi komplementar schaffen, mee mam Modell "Natur op Zäit" géing ee méi 

séier virukommen. 

 

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/environnement/20240531
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Basé sur cette déclaration, le Bureau décide d’intervenir auprès du ministre de 

l’Environnement Wilmes pour sonder s’il ne peut pas intervenir auprès de la ministre Backes 

pour faire changer ou bien l’avis de la DAC et de permettre l’utilisation de la piste tel quel, ou 

bien de permettre à l’Administration de la Nature et des Forêts (ANF) de faire enlever les 

genêts envahissants. 

FH suggère de contacter une de ses connaissances auprès de LUXAIRPORT pour sonder dans 

quelle mesure celle-ci pourrait nous être utile. 

• Marche à suivre et préparation d’une intervention auprès de la DAC re. Autorisation ELNT. 

Comme il nous est toujours possible de faire opposition à l’Autorisation d’Exploitation ELNT de 

la DAC, le Bureau est d’avis que si nous allons faire opposition, il faudra le faire après notre 

intervention auprès du ministre de l’Environnement 

• Acquisition des terrains ELNT, rapport du mandataire Pit Klein. 

Le mandataire informe qu’une réunion avec les propriétaires et autres parties concernés 

pourrait avoir lieu en date du 10 juillet. Les propriétaires seraient éventuellement d’accord 

pour vendre si un arrangement financier pourra être trouvé avec l’Etat. 

 

3. ELNT & ELUS 

Rapport de la visite des lieux à Noertrange et Useldange le mardi 14 mai à 10h00 avec M. Manuel 

Costa et Thierry Wagner du Ministère des Sports, avec M. Kirsch du Ministère des Finances, 

Commission d’Aquisition, et avec Pit Klein, mandataire de la FAL. 

 

Visite des lieux ELNT et ELUS le mardi 14 mai 2024 

Viste des lieux le 14/05 à 10h00 

Présents : M. Manuel COSTA,  Ministère des Sports 

  M. Thierry Wagner, Ministère des Sports 

  M. Kirsch,  Ministère des Finances, Commission d’Acquisition 

  Fränz Hardt,  Président Cercle Para Luxembourg 

  Pit Klein,  Mandataire FAL 

  JC Weber  Secrétaire Général FAL 

 

Acquisition des parcelles non-encore acquises par l’Etat 

 

M. Kirsch confirme que l’Etat est disposé à acheter les parcelles concernées si nous arrivons à 

négocier un prix raisonnable avec les propriétaires. M. Kirsch estime qu’il peut convaincre son 

comité d’acquisition que les terrains du site ELNT sont d’une valeur supérieure à la normale en 

raison de l’activité qui y est pratiquée. 

Pit Klein obtient copie du bail de location entre l’Etat et les propriétaires. Il organisera une 

réunion entre propriétaires, lui-même et M. Kirsch afin d’essayer de trouver un accord. 

M. Kirsch est d’accord d’inclure les terrains derrière le Hangar (parcelles 83/3 – Eschette et 

83/1759 – Lanners) dans les négociations d’acquisition des terrains. 

M. Kirsch pense qu’un échange de terrains pourrait éventuellement être envisagé ald d’une 

vente. 
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Jouissance des terrains 

 

Étant donné qu’il n’existe plus de délégation de pouvoirs relative à l’exploitation de ELNT depuis 

l’abrogation du RGD du 13 mars 1993 et du RM du 6 juin 2011, et qu’il n’existe pas de contrat 

de bail avec l’Etat relatif à la jouissance des terrains, M. Kirsch est d’avis qu’il faut absolument 

remédier à cette situation. Il propose que le Ministère des Sports se charge de négocier une 

convention d’exploitation avec la FAL. M. Costa est d’accord pour inclure l’exploitation du 

terrain dans une convention entre la FAL et l’Etat pour le Centre National de Parachutisme. 

 

Bâtiments et infrastructures ELNT 

 

M. Kirsch informe que les bâtiments et infrastructures ELNT ont été cédés en 2004 par le 

Syndicat d’Initiative de Wiltz à l’Etat. L’Etat est donc formellement propriétaire des bâtiments et 

des infrastructures. 

L’Admin. des Bâtiments Publics a donc la charge du maintien des bâtiments et en est 

responsable. M. Kirsch promet de s’enquérir auprès des Bâtiments Publics comment procéder 

pour la rénovation / nouvelle construction du Hangar, du Club-House, de la station d’essence et 

de tenir M. Costa au courant. 

M. Costa est d’accord pour intégrer les frais d’exploitation de ELNT dans la convention FAL-Etat, 

mais que malheureusement le budget de 20.000.- Euros prévu à cet effet pour 2024 ne peut pas 

être utilisé tant qu’il n’y a pas de convention. M. Costa et M. Wagner pensent pouvoir proposer 

une convention fin juin 2024. 

 

Autorisation d’exploitation DAC 

 

Ni M. Kirsch et ni MM. Costa et Wagner ne se prononcent à ce sujet. 

Fränz Hardt informe que les genêts en bord de piste 08 pourront être coupés au ras du sol mais 

qu’ils ne pourront pas être détruits, ni enlevés. Fränz Hardt se charge de cette opération. 

M. Kirsch se renseignera auprès de qui de droit pour savoir si et comment ELNT pourrait être 

classé ZONE D’AERODROME ald ZONE FORESTIÈRE en adaptant le Plan d’Occupation des Sols ce 

qui éviterait une modification du PAG. 

 

ELUS 

Visite des lieux le 14/05 à 11h15 

Présents : M. Manuel COSTA,  Ministère des Sports 

  M. Thierry Wagner, Ministère des Sports 

  M. Kirsch,  Ministère des Finances, Commission d’Acquisition 

  Marc Bosseler  Délégué CLVV 

  Pit Klein,  Mandataire FAL 

  JC Weber  Secrétaire Général FAL 
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Projet de sécurisation de la piste 

 

Marc Bosseler fait la synthèse du projet. 

M. Kirsch confirme que tous les terrains nécessaires ont été acquis et que les actes de vente sont 

actuellement en attente de signature. 

M. Costa confirme que le dossier est en cours de traitement au Ministère des Sports.  

MM. Costa et Wagner informent que le Ministère a l’intention d’établir une convention 

d’exploitation ELUS avec la FAL et que le projet ne pourra pas être préfinancé par le Ministère, 

et que de toute façon le Ministère ne pourra contribuer que 70% aux frais du projet. 

 

Le président d’honneur CL estime que le CLV n’est pas conscient de la situation actuelle relative à 

l’exploitation du terrain ELUS. Le Bureau est d’accord pour inviter le président du CLVV avant la 

prochaine réunion du CA du 17 juin pour l’en informer. 

 

4. Cérémonie Flamme Olympique 

Délégation de la FAL à la cérémonie du 27.06.24 à Schengen.  

Le Bureau prend acte que le VP EM représentera la FAL à la cérémonie. 

 

5. Nomination pour Diplôme Tissandier – Jean Poeckes 

La nomination sur proposition du PIPER CLUB a été envoyée à la FAI. La FAI a confirmé la réception de 

la nomination. 

La nomination pour la Médaille du Mérite a été transmise à Pit Klein pour avis. Le Comité de Sélection 

devra juger du bien-fondé de la nomination. 

 

6. Rapport Commissaire aux Sports (AW) 

• Présentation des nouvelles procédures pour Licences Sportives (EM). 

JW rappel à AW qu’il reste en attente d’un document détaillant les procédures d’obtention des 

Licences Sportives pour les Clubs. AW promet de s’y mettre pour pouvoir en informer le CA lors 

d’une réunion prochaine où il sera présent. 

• Cérémonie de Remise des Médailles Champions Nationaux (AW). 

La date du 20 septembre est provisoirement retenue. Il serait bien vu si nous pouvions organiser la 

cérémonie au FLIGERMUSEE à Mondorf et si nous pouvions y trouver un Restaurant prêt à nous 

accueillir. Iulia est chargée de sonder les possibilités, y compris à Ellange. 

• ALAD – Nomination d’un « Responsable Antidopage » au sein de la FAL. 

Le Commissaire aux Sports AW est nommé Responsable Antidopage. ALAD en sera informé. 

• Rapport sur les Records du Monde de Robert Fisch. 

Le dossier de record complet a été introduit auprès de la FAI par AE en date du 29/05/24. 

• CIAM Scoring : Etat équipement et mise à disposition matériel FAL 

L’équipement a été contrôlé et la software a été mise à jour par une reprogrammation effectuée 

par Jérôme Freylinger de l’AECD. L’équipement sera géré par la FAL et opéré lors des compétitions 

par EM, Buttel et Stieber. 
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7. FAI  

• Rapport de Réunion des NACs à Lausanne les 21 et 22 mai 2024 présenté par David Monks 

 

Lausanne, 04 June 2024  

Dear Esteemed FAI members and stakeholders,  

I am writing to extend my gratitude for your attendance and significant contributions to the Fédération 

Aéronautique Internationale (FAI) meetings held on May 21st and 22nd, 2024, at the FAI headquarters in 

Lausanne.  

These meetings are of paramount importance, and I believe they were greatly appreciated by all who attended. 

The discussions yielded several key points that are crucial for developing the future strategy of our Federation, 

including:  

• In conjunction with the Commissions, create policy for the special reserves as requested by the auditors  

which in turn will encourage the Commissions to invest in sport.  

• Reviewing the membership scheme and subscription scale to optimise available resources and 

reviewing the distribution of votes across members and commissions.  

• Analysing the complexity of hybrid General Conferences   

• Considering holding the General Conference in person during election years (with online participation  

for observers without voting rights or the ability to speak) and online in the subsequent year.  

• Evaluating the validity of the Mission and Vision statements as stated in the Statute and proposing 

necessary changes if needed.  

• Assess action required to improve communication between the Executive Board and stakeholders.  

• Re-establishing a relationship with the ICAO to represent the FAI's viewpoint internationally.  

• Investigating, through the CIAM/CASI President, the creation of an International Air Sport Day with  

UNESCO.  

These discussions were immensely valuable, and I am confident they will guide our future initiatives 

effectively.  

I trust that you all returned home safely. I am eager to continue our discussions within the Executive Board 

and look forward to furthering these subjects. In-person meetings like these are incredibly beneficial, and I am 

already anticipating our General Conference in Saudi Arabia this November.  

The Secretary General has prepared a set of slides which were displayed during the meeting, these are 

available on request.  

Thank you once again for your dedication and contributions.  

Yours sincerely,  

 

David Monks  

President  

Fédération Aéronautique Internationale  

  



 

 
6 

 

• Composition de la délégation FAL à la Conférence Générale 2024 de la FAI à Riyadh / Arabie 

Saoudite. 

La délégation officielle de la FAL sera composée de : 

JC Weber, chef de délégation 

Erny Mattiussi, délégué FAL 

Carlo Lecuit, délégué FAL 

 

• Préparation OJ de la réunion du CA du 17 juin. 

 

8. Finances 

La détermination de la politique des subsides pour  

o Organisation des Championnats Nationaux. 

o Participation aux Championnats d’Europe ou du Monde. 

o Participation de délégués FAL aux réunions FAI, 

fera l’objet d’une proposition réalisée par le trésorier et qui sera discutée lors de la prochaine réunion 

du Bureau. 

 

9. Divers 

• Refus DAC pour un Projet éolien à Bohey (ELNT). 

La FAL prend note de ce refus. 

• Assurance CASCO COSL 2024 

La FAL ne nominera que les membres du Bureau pour cette assurance. 

 

10. Prochaines réunions  

• Bureau :  08/07/24 

• CA :   17/06/24  

 

JC Weber, Secrétaire Général FAL       11/06/24 


